
 

 
Référent Handicap : Présentation 

 

Qu'est-ce qu'un référent handicap ? 
 

Le référent handicap a pour rôle principal de promouvoir l'inclusion et de faciliter l'accessibilité 

pour les personnes en situation de handicap. Il est là pour vous accompagner tout au long de 

votre parcours, en veillant à ce que vos besoins spécifiques soient pris en compte. 

Les missions du référent handicap : 
 

➢ Accompagnement personnalisé : Le référent handicap est votre interlocuteur privilégié 

pour discuter de vos besoins et vous guider vers les ressources et les services 

appropriés. Il peut vous apporter des conseils et des informations utiles pour faciliter 

votre quotidien. 

➢ Sensibilisation et formation : Le référent handicap travaille en étroite collaboration 

avec l'ensemble du personnel de l’Institut Confucius de Bretagne pour sensibiliser à la 

question du handicap et promouvoir une culture inclusive. Il organise des sessions de 

formation pour favoriser la compréhension et l'acceptation des différences. 

➢ Adaptation des aménagements : Le référent handicap contribue à l'évaluation et à 

l'adaptation des aménagements physiques et techniques pour garantir l'accessibilité 

des locaux, des équipements et des outils de travail. Il s'assure que les normes 

d'accessibilité sont respectées et propose des solutions adaptées. 

Quand faire appel au référent handicap ? 
 

➢ Lors de votre admission ou de votre intégration : N'hésitez pas à contacter le référent 

handicap dès le début de votre parcours au sein de l’Institut Confucius de Bretagne. Il 

pourra vous informer sur les services disponibles et vous accompagner dans vos 

démarches administratives. 

➢ Pour exprimer vos besoins spécifiques : Si vous avez des besoins particuliers liés à votre 

handicap, le référent handicap est là pour vous écouter, vous conseiller et vous orienter 

vers les dispositifs d'accompagnement appropriés. 

➢ Pour demander des aménagements raisonnables : Si vous avez besoin d'adaptations 

ou d'aménagements spécifiques pour nos cours ou pour participer à nos événements, 

le référent handicap peut vous aider à formuler vos demandes et à les mettre en œuvre. 

➢ En cas de difficultés ou de conflits : Si vous rencontrez des problèmes liés à votre 

handicap, tels que des discriminations, des obstacles à l'accessibilité ou des conflits 



 
avec d'autres membres de l'organisation, le référent handicap peut vous apporter un 

soutien et vous aider à trouver des solutions. 

 

Comment contacter le référent handicap ? 
 

Pour entrer en contact avec notre référent handicap, vous pouvez : 

➢ Prendre rendez-vous en personne, par téléphone ou par e-mail : 

o Téléphone : 02 99 87 08 85 

o E-mail : accueil.confucius.rennes@gmail.com 

➢ Vous adresser à notre secrétariat qui vous redigera vers notre référent handicap. 

Votre bien-être et votre inclusion sont essentiels pour nous. N'hésitez pas à faire appel au 

référent handicap pour bénéficier d'un soutien et d'un accompagnement adaptés à vos 

besoins spécifiques. 
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